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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

VACCINATION COVID-19 À BAYONNE 
Nouveaux horaires d’ouverture du centre de vaccination 

départemental de la Maison des associations 
 
A la suite des annonces gouvernementales du 25 novembre relayées par l'ARS et 
la Préfecture, la Ville de Bayonne adapte le fonctionnement et les horaires 
d’ouverture de son centre départemental de vaccination pour répondre notamment 
à la demande en hausse concernant la troisième dose. Ci-dessous, le point sur les 
mesures à compter de ce samedi 27 novembre qui traduisent la volonté de la Ville 
de répondre présente, autant qu’il le faut, pour répondre à un enjeu majeur de 
santé publique et de lutte contre la pandémie de la Covid 19. 
 
Que ce soit pour une primo vaccination ou pour bénéficier de la 3ème dose, la vaccination est 
possible, toujours sur rendez-vous (via le site Doctolib.fr ou par téléphone au 05 47 75 68 37), 
au Centre de vaccination départemental de la Maison des associations à Bayonne (9 allées de 
Glain) :  

• le samedi 27 novembre de 8h à 16h,  
• le dimanche 28 novembre de 8h à 14h,  
• à compter du lundi 29 novembre 2021, son fonctionnement est étendu du 

lundi au dimanche de 8h à 18h.  
 
À partir du dimanche 5 décembre, les horaires d’ouverture du centre de vaccination de 
Bayonne pourront être amplifiés si besoin, les dimanches.  
À noter que le centre de vaccination sera ouvert les vendredis 24 et 31 décembre de 8h à 12h. 
Il sera cependant fermé le samedi 25 décembre, le dimanche 26 décembre ainsi que le samedi 
1er janvier et le dimanche 2 janvier 2022.   
 
Une 3ème dose, pour qui ?  
La 3ème dose de vaccin s’adresse à toutes les personnes âgées de plus de 18 ans. Elle doit être 
administrée entre 5 et 7 mois après la date de la seconde injection. Les personnes concernées, 
quel que soit leur lieu de résidence, peuvent avoir accès à la 3ème dose de vaccination et 
doivent prendre un rendez-vous soit en ligne via le site internet Doctolib.fr, soit via le numéro 
de téléphone spécialement mis en place par la Ville au 05 47 75 68 37 (prise de rendez-vous 
7j/7 de 9h à 18h). Il n’est pas nécessaire d’avoir vu son médecin traitant au préalable. 
 
Pour rappel, le Centre de vaccination départemental de Bayonne (Maison des associations), 
dont la gestion est assurée par la Ville de Bayonne, conjointement avec les médecins de ville, 
SOS médecins, la Croix-Rouge et un groupement d’infirmiers libéraux, est ouvert uniquement 
sur rendez-vous.  
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